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Concernant les EHDAA, 
 mettre fin à l’identification (abolition des cotes) 
 et à la pondération, pour privilégier les services. 

 
 

 
Mettre fin à la pondération signifie qu’une classe de 5e année avec 29 élèves dont 3 cotes 
12 n’est pas en dépassement… 
 
La partie patronale pense pouvoir donner plus de services si les élèves ne sont pas 
«cotés  alors qu’on manque déjà de services pour des élèves «cotés» !? 

 
Cette demande fait suite à une consultation  

de vos directions. 
 


